
 
PRÉFET DU FINISTÈRE  

 

 
 
 

 
 

ARRETE du 22 décembre 2010 
complétant l'arrêté préfectoral du 17 septembre 2007, 

relatif à la demande d'autorisation présentée par le GIE KERKLINE afin d'une part d'augmenter la quantité 
de lisier traitée par la station collective qu'il exploite au lieu-dit"Kerohan" à PLONEVEZ-DU-FAOU et 

d'autre part, de procéder à la mise à jour du plan d'épandage 
 
 
N° 177-2010/AE  
 

LE PREFET DU FINISTERE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du livre 1er, le Titre 1er du livre 

II et le Titre 1er du livre V - partie législative et réglementaire; 
 
VU l'arrêté ministériel du 7 février 2005 modifié, fixant les règles techniques auxquelles doivent 

satisfaire les élevages de bovins, volailles et/ou gibiers à plumes et de porcs soumis à 
autorisation au titre du livre V du code de l'environnement ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-1210 du 28 juillet 2009 modifié, établissant le quatrième 

programme d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates d'origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 94-2007/AE du 17 septembre 2007 autorisant le GIE KERKLINE à 

exploiter une station d'épuration collective de déjections animales et une fabrication 
d'engrais à partir de matières organiques au lieudit "Kerohan" à PLONEVEZ-DU-FAOU ; 

 
VU la demande présentée par le GIE KERKLINE afin d'une part d'augmenter la quantité de 

lisier traitée par la station collective qu'il exploite au lieu-dit"Kerohan" à PLONEVEZ-DU-
FAOU, du fait de la demande d'extension de l'élevage porcin exploité par l'EARL BALEM, 
membre du GIE KERKLINE et d'autre part, de procéder à la mise à jour du plan d'épandage  

 
VU l'avenant déposé ; 
 
VU l'avis respectivement émis par :  

  M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 15 septembre 2009 
 M. le directeur départemental de l'équipement et de l'agriculture le 15 octobre 2009 

 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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VU le rapport n° EN1001676 de M. l’inspecteur des installations classées en date du  
27 septembre 2010 ; 

 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 14 octobre 2010 ; 
 
VU les autres pièces du dossier ; 
 
 
CONSIDERANT que les nuisances occasionnées par cette installation classée sont prévenues par 
des mesures compensatoires fixées dans le présent arrêté, permettant de préserver les intérêts 
mentionnés aux articles L 511.1 et L 512.2 du code de l'environnement ; 
 
 
CONSIDERANT : 
• Les éléments techniques du dossier ; 
• Les capacités agronomiques de stockage des effluents destinés à l’épandage permettant une 

fertilisation raisonnée des cultures sur les parcelles de l’EARL BALEM et de la SARL LE 
BAUT ; 

• Le respect de l’exportation des cultures en azote et en phosphore sur les plans d’épandage ; 
• Le projet d’irrigation de l’effluent épuré sur une surface totale de 109,06 ha permettant de 

minimiser l’impact de la potasse sur les terres ; 
 
 
CONSIDERANT que l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de 15 jours qui 

lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté établi à l'issue des 
consultations susvisées ; 

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1er - Les articles 1, 2.1, 27, 30.2, 30.3 et 30.4 de l'arrêté préfectoral  n° 94-2007/AE du 

17 septembre 2007 autorisant le GIE KERKLINE à exploiter une station de 
traitement collective au lieu-dit "Kerohan" à PLONEVEZ-DU-FAOU sont 
modifiés ou complétés comme suit : 

 
 

Article 1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 
Le GIE de KERKLINE dont le siège social est situé à « Kervriou » à PLONEVEZ DU FAOU est 
autorisé sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de 
"Kerohan" à Plonévez du Faou, une station d’épuration collective de déjections animales et une 
fabrication d’engrais à partir de matières organiques  
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Article 2.1 - liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées. 
 

Rubrique Alinéa A ,D,NC Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Seuil du critère 

2751 A  Station d’épuration collective de 
déjections animales / 41 m3 par jour 

2780  D 

Installation de traitement aérobie 
(compostage ou stabilisation biologique) 
de déchets non dangereux ou matière 
végétale brute, ayant le cas échéant subi 
une étape de méthanisation 

2. La quantité de matières traitées étant 
supérieure ou égale à 3 t/j et inférieure 

à 30 t/j. 

> 1T/j et < 10T/j 

 
 

4 Tonnes par jour 

A : (autorisation) ; D : (déclaration) ; NC : (non classé) 
 
L'exploitant doit respecter les prescriptions de l'arrêté ministériel du 7 février 2005 susvisé. 
 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
 
 
Article 27 - Origine 
L’origine des lisiers est limitée aux élevages définis dans l’étude d’impact : 

♦ SARL LE BAUT "Kerohan" à PLONEVEZ DU FAOU. 
♦ EARL BALEM "Quistillic Déniel" à PLONEVEZ DU FAOU. 

 
 
Article 30.2 - Débits et flux de pollution entrant dans l’unité de traitement 
 
 Volume (m3) Azote (kg N) Phosphore (Kg P2O5) 
Lisier de porc 14 863 62 395 36 287 
 
 
Article 30.3 - Débit et flux relatifs aux co-produits  
 
 Volume (m³) N P K Destination 
Refus de centrifugeuse 1 486 13 727 29 029 6 781 Exportation 
Lisier centrifugé 2 291 8 314 1 240 6 564 Epandage  
Boues biologiques 2 217 7 243 2 708 6 747 Epandage 
Effluent épuré 8 621 1 552 3 310 25 115 Epandage  
 
 
Article 30.4 –Suivi de l’unité de traitement biologique avec séparation de phase en tête 
 
1] Aux fins de contrôle, sont placés : 
 

 Un débitmètre sur la conduite d’amenée du lisier brut à la fosse de pré-centrifugation ou au bassin d’aération 
avec système d'enregistrement journalier pour comptabiliser le volume de lisier brut entrant dans l'unité de 
traitement. 

 
Dans le cas de recirculation partielle ou totale des boues  biologiques, un débitmètre sur canalisation avec 

système d'enregistrement journalier pour comptabiliser le poids ou le volume recirculé. Les boues biologiques 
sont recirculées dans la fosse de pré-centrifugation. 
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 Un dispositif permettant un prélèvement représentatif de lisier brut entrant dans la station. 

La canalisation d’amenée du lisier à la fosse de pré-centrifugation ou au bassin d’aération est équipée 
préférentiellement d’une vanne manuelle permettant le prélèvement d’un échantillon de lisier brut. Tout autre 
système de prélèvement devra être justifié techniquement  

 
 un dispositif de mesure pour comptabiliser le poids ou le volume des refus de séparation de phase  

produits. 
S’il n’existe pas de dispositif de mesure permettant l’enregistrement en continu, l’éleveur réalise pour chaque 

période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks « fin » dans le hangar de stockage des 
refus : 

 
Quantités de refus produites sur la période = stocks fin  +  quantités épandues + quantités transférées -  

stock début 
 
 un dispositif de mesure pour comptabiliser le volume des boues biologiques produites. 

S’il n’existe pas de dispositif de mesure permettant l’enregistrement des volumes en continu, l’éleveur réalise 
pour chaque période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks « fin » dans la fosse de 
stockage des boues et calcule les quantités produites au regard des quantités de boues épandues : 

Quantités de boues produites sur la période = stocks fin  +  quantités épandues  -  stock début 
 
Cette méthode impose le calibrage préalable du stockeur de boues ou du décanteur et le cas échéant, l’utilisation 

d’un MES - mètre pour évaluer la hauteur de boues dans le décanteur. 
 
 un dispositif de mesure pour comptabiliser le volume d'effluent épuré produit.  

S’il n’existe pas de dispositif de mesure permettant l’enregistrement des volumes d’effluent produits en continu, 
l’éleveur réalise pour chaque période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks « fin » 
dans la fosse de stockage de l’effluent et calcule les quantités produites au regard des quantités d’effluents 
irrigués  : 

Quantités d’effluent produit sur la période = stocks fin  +  quantités épandues  -  stock début 
Cette méthode impose le calibrage préalable de la lagune. 
 
 Un compteur volumétrique est installé sur la canalisation d'arrosage de l'effluent épuré afin de mesurer le 

volume utilisé en irrigation. 
 
 un compteur horaire avec système d'enregistrement journalier pour le système d'aération, pour les différentes 

pompes et brasseurs ; 
 
 un compteur électrique différent de celui de l'élevage. 

 
L’installation des débitmètres est conforme en référence à la norme correspondant au dispositif en place, 

celui ci doit être accessible. Le bon fonctionnement des débitmètres est vérifié annuellement (à l’aide d’un 
débitmètre à effet doppler ou par contrôle des niveaux de marnage en fosse). 
 
2°] Aux fins de prévention d’incident sont placés sur l’installation :  
 
 Des dispositifs d’alerte avec voyant d’anomalie, visant à prévenir l’exploitant : 

- d’un défaut de turbine 
- d’un défaut d’absence de démarrage 
- d’un défaut de brasseur 
- d’un défaut de transit des volumes de lisiers traités et bruts 

 Un dispositif de sécurité au niveau du système d’irrigation de l’effluent épuré pour bloquer l’épandage 
en cas de défaut de fonctionnement. 
 Les éventuels regards d’eau pluviale sur le bâtiment abritant la centrifugeuse doivent être 
correctement protégés contre tout risque de pollution induite par une éventuelle fuite de lisier brut 
ou centrifugé.  
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Afin de protéger la centrifugeuse et de limiter les risques de rupture de la canalisation d’apport de 
lisier vers celle-ci, l’exploitant doit : 

- Equiper la canalisation d’arrivée de lisier à la centrifugeuse d’un bac permettant de piéger tous les 
éléments grossiers pouvant être à l’origine d’un dysfonctionnement de la centrifugeuse ; 

- Suivre les recommandations consignées dans le cahier des charges du constructeur et de 
l’installateur (à garder sur l’exploitation) concernant le démontage et le remontage de cette 
canalisation et  notamment vérifier la bonne cohésion du système après remontage. 

 
3] Autosurveillance - Suivi régulier. 
 

On entend par « autosurveillance » la « surveillance » réalisée sous la responsabilité de 
l’exploitant. Aussi, à la demande de l’inspection, l’exploitant est tenu de fournir toutes les données 
gérées et détenues par l’assistance technique et si nécessaire les faire imprimer sur support papier. 
 
L'éleveur procède quotidiennement aux opérations suivantes : 
 

 relevé du volume de lisier brut entrant ; 
 vérification de l'état de fonctionnement global de l'unité de traitement ; 
 vérification de l’évolution du potentiel redox, si il y a une sonde redox, ou de la conductivité, si il y a une 

sonde de conductivité ; 
 vérification de la température (turbines immergées) ; 
 gestion de l’alimentation en lisier brut et des quantités de boues recirculées dans unité de traitement ; 

 
L'éleveur procède hebdomadairement à la vérification des systèmes d’alarmes et aux relevés de compteurs 
(consommation électrique, temps de marche du système d'aération, temps de marche des diverses pompes, temps 
de marche du système de séparation de phase,...).Les relevés des compteurs peuvent être effectués par un 
automate. 
 
L'éleveur réalise des tests rapides NH4/NO2/NO3 dans le réacteur (2 fois par semaine minimum  pendant la 
phase de montée en charge et ensuite au minimum 1 fois par semaine)  
 
Les mesures de volumes, les relevés de compteurs et les résultats des tests rapides sont consignés par l'éleveur sur 
un cahier d'exploitation. Toute intervention ou panne de la station biologique et de la centrifugeuse 
susceptible d'entraîner une perturbation du traitement y est mentionnée sans exception. Ce cahier est tenu à 
la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 
 
Toutes les informations relatives à l’épandage de lisier et de produits issus du traitement sont notées sur le cahier 
de fertilisation et/ou sur les bordereaux de livraisons si utilisation de prêteurs de terres (volumes et valeurs N, P 
et K). 
 
Toutes les informations relatives au transfert de produits issus du traitement sont consignées sur un cahier 
d’enlèvement auquel sont joints les bons correspondants. 
 
4] Autosurveillance - Bilan matière. 
 
Chaque début d’année, l’éleveur procède à un état des stocks des volumes de lisiers bruts et de co-produits de 
traitement présents dans l’ensemble des ouvrages de traitement correspondants. 

 
A l’issue de la fin de montée en charge de la station et après toute modification (vidange des fosses, extension de 
l’élevage, prestation de traitement pour élevage tiers…) de nature à modifier de façon notable la qualité et 
l’homogénéité du lisier entrant, une analyse mensuelle de lisier brut est réalisée pendant un an (4 minimum 
réalisées par un laboratoire agréé, les autres pouvant être réalisées par quantofix). 
 
A l’issue de la fin de montée en charge de la station, un bilan matière est réalisé tous les trois mois, aux frais de 
l’exploitant. 
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Chaque bilan comprend au moins : 
 

 Un bilan des volumes de lisier brut traité et des volumes ou poids de boues, effluents et refus de 
séparation de phase produits pendant la période. 

 
 Une analyse de lisier brut entrant station. L’analyse porte sur les paramètres suivants (MS, NTK, 

NH4+, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K20).  
L’échantillon de lisier brut est prélevé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de réception. 
 
 Une analyse du refus de séparation de phase. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage ou 

avant transfert. L’analyse porte au minimum sur les paramètres suivants (MS, NTK, PT exprimé en P2O5, KT 
exprimée en K20). 

Un échantillon moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires. 
 
 
 Une analyses de boues. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage. L’analyse porte sur les 

paramètres suivants (MS, NTK, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K20). 
Un prélèvement est réalisé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de stockage de boues ou un 

échantillon moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris tout au long du chantier 
d’épandage. 

 
 Une analyse de l’effluent épuré. L'échantillon est prélevé au moment de épandage. L’analyse porte sur 

les paramètres suivants (MS, NTK, NO2-, NO3-, Ngl, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K20). 
Un échantillon moyen est constitué manuellement à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris tout à 

long du chantier d’épandage ou par utilisation d’un système d’électrovanne sur la conduite de refoulement de la 
pompe d’irrigation. 

 
Dans le cas d’épandage de lisier brut de valeur fertilisante différente de celui traité ou d’épandage de 

lisier centrifugé, une analyse de ce lisier est réalisée (NTK, NH4+, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K20). Un 
prélèvement est réalisé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de stockage de lisier à épandre ou un 
échantillon moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris tout au long du chantier 
d’épandage. 
 

Méthode d’échantillonnage 
 
Une attention toute particulière est apportée à l’échantillonnage du lisier brut. Tout écart significatif (> 

15% en volume et/ou valeur fertilisante) entre les quantités traitées (bilan matière) + épandues (cahier de 
fertilisation) et les valeurs du dossier installations classées, non lié à une variation significative de cheptel, 
est de nature à remettre en cause la représentativité de cet échantillonnage et, le cas échéant, à imposer la 
réalisation d’un état des stocks précis de l’ensemble des lisiers présents dans les bâtiments d’élevage. 

Dans tous les cas les méthodes de comptabilisation des volumes et d’échantillonnage adaptées à la 
configuration de la station sont décrites dans un manuel d’autosurveillance joint au cahier d’exploitation. 

 
 
Les analyses sont réalisées conformément aux normes AFNOR par un laboratoire agréé par le Ministère 

de l'Environnement. Les échantillons prélevés sont représentatifs de la masse globale à analyser. Ils sont effectués 
après brassage ou mélange de plusieurs prélèvements élémentaires. Les échantillons constitués sont réfrigérés et 
acheminés au laboratoire sous 48 heures au maximum. 
 

Le bilan fait état de la synthèse du fonctionnement de l’unité de traitement et précise sur les valeurs des 
résultats d’analyses et sur la période concernée, les quantités d’azote et de phosphore abattues par rapport à la 
quantité initiale traitée. 

 
Les bilans avec les analyses associées sont adressés tous les trimestres par l'éleveur au service des 

Installations Classées. Ils sont annexés au cahier d'exploitation. 
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Au terme de l'année de fonctionnement nominal si le fonctionnement est satisfaisant, le service Installations 
Classées peut émettre un avis favorable à l'allégement du bilan matière (analyses et envois effectués deux fois par 
an). 
 
5] Validation de l’auto-surveillance 
 
Un contrôle renforcé par un organisme reconnu indépendant peut être diligentée à la demande de l’Agence de 
l’Eau ou du service chargé de l’Inspection des Installations Classées. 
 
La mission de validation de l'autosurveillance consiste à : 
 

 établir le descriptif des ouvrages d'épuration ainsi que l'origine des lisiers à traiter ; 
 effectuer un contrôle de qualité des informations générées par l'autosurveillance (vérification du bon 

fonctionnement des appareils de mesure, étalonnages, vérification du cahier d'exploitation, mise en œuvre de 
l'échantillonnage et du transport des échantillons, agrément du laboratoire, méthodes d'analyses, fréquence des 
bilans...) ; 

 vérifier la "traçabilité de l'azote et du phosphore" (correspondance N et P théoriques CORPEN / N et P 
réellement traités et exportés, cohérence N et P entrant dans la station / N et P dans les co-produits). 
 

Le contenu détaillé du contrôle est signifié par écrit à l’organisme indépendant concerné. 
A l'issue de cette visite, un rapport détaillé est adressé au service des Installations Classées. 

 
6] Maintenance. 
Un contrat de maintenance sera établi avec le concepteur. 
 
ARTICLE 2 :  La présente décision peut faire l'objet : 
 

 de la part du titulaire de l'autorisation d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de RENNES dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification, 

 
 de la part des tiers d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
RENNES dans un délai de quatre ans à compter de la publication dudit arrêté. 

 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet de 

CHATEAULIN, le maire de la commune d’implantation de l’élevage, les inspecteurs des 
installations classées (direction départementale de la protection des populations) sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Pour le préfet,  

le secrétaire général 
 

signé : 
 

Jacques WITKOWSKI 
 

 
DESTINATAIRES: 
- M. le sous-préfet de CHATEAULIN 
- M. le maire de PLONEVEZ-DU-FAOU 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer  
- M. le directeur de la délégation territoriale de l'agence régionale de santé 
- M. l’inspecteur des installations classées (direction départementale de la protection des populations) 
- M. le commandant du groupement de gendarmerie 
- GIE KERKLINE - PLONEVEZ-DU-FAOU 


